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Le mot du Maire

Chers Thézacaises, 

chers Thézacais, 

Bonne Année 2015

“Veillons à chaque moment à cette Liberté” - JLM Bulletin Communal - 1 - Thézac 2015

Poème “la Liberté”

Lu pour la commémoration du centenaire de la Grande Guerre

le 25 mai 2014 par Célena

Le traditionnel "Mot du Maire" dans le premier
bulletin municipal de l'année, c’est d’abord le
plaisir sincère de vous souhaiter, ainsi qu'aux

êtres qui vous sont chers, une très bonne année. Une
année d'épanouissement dans votre vie personnelle,
professionnelle ou associative, mais aussi l’occasion
de vous remercier pour votre engagement, à quelque
niveau qu'il soit, chacun s'y reconnaîtra, en faveur
de Thézac.
Il est également de coutume de mettre la photo du
maire en début de texte, j'ai choisi d'y apposer celle
du conseil municipal, car le travail que nous accom-
plissons, c'est avant tout un travail d'équipe.

En cette période, et les média sont là en permanence
pour nous le rappeler, où le contexte économique,
social, moral... est qualifié de dégradé nous pour-
rions nous laisser aller au pessimisme. Cette hypo-
thèse est encore plus forte dans notre territoire qui
connaît aujourd'hui, en terme d'emploi notamment,
une situation très délicate et sans précédent. Dans
ces conditions, il est bon de prendre  un peu de recul
et de saisir toutes les opportunités qui s'offriront à
nous en 2015.
Individuellement et collectivement avançons en 
gardant à l'esprit cette citation: "Là ou il y a une
volonté, il y a un chemin".

Regardons vers l'avant et prenons le bon chemin.
2015 sera une année de réorganisation territoriale et
notre commune comme toutes les autres évoluera
avec pour objectif de faire des économies. Faire des
économies rime souvent avec le terme mutualisa-
tion. Attention toutefois à la mutualisation qui n'est
pas toujours gagnante. Participons, travaillons
ensemble au sein de Fumel Communauté à cet ave-
nir qu'en aucun cas nous ne devons subir. Il vaut
mieux être acteurs que spectateurs. 

Mais revenons à notre commune.
L'équipe municipale, au travail depuis mars dernier,
a déjà accompli un travail important notamment en

terme d'activités intergénérationnelles. La finalité,
en plus de passer un bon moment, est de faire ren-
contrer les différentes générations de manière à
mieux se connaître et donc mieux s'apprécier. 
Le PLU(i) a été également l'objectif de cette année
2014. A cette heure, il est pratiquement finalisé. Trois
grands secteurs ont été validés : Camp de Salle,
Sauvage et Moustan. Lors de la cérémonie des vœux
j'aurai l'occasion de développer ce sujet.
Certains chemins ruraux ont également fait l'objet
d'adaptation pour répondre aux besoins des rive-
rains et de l'intérêt collectif. Un travail coopératif et
en parfaite intelligence a été mené.
Je tiens à souligner aussi le travail réalisé pour l'en-
tretien des chemins communaux et ruraux par le
Conseil Municipal et l'association des Chemins de
Thézac. 
Cette année encore, notre village a été récompensé
par un premier prix des "Villages Fleuris". Merci aux
bénévoles qui nous aident notamment lors de la
plantation des fleurs et aux "employés" communaux.  
Que soient également félicités et remerciés tous ceux
qui, individuellement ou par l'intermédiaire des
associations, travaillent pour la convivialité, les fes-
tivités, ou tout simplement pour faire vivre cette
belle commune de Thézac.

BONNE ET HEUREUSE ANNEE

Le Conseil Municipal et moi-même convions tous les
Thézacais à la traditionnelle cérémonie des vœux
qui aura lieu le :

SAMEDI 31 JANVIER 2015 à 17h15 
à la salle des fêtes. 

Ce moment privilégié nous permettra de faire
davantage connaissance, d’évoquer en détail les
temps forts de l’année 2014 et de présenter nos prin-
cipaux projets pour 2015. Le verre de l'amitié clôtu-
rera cette cérémonie.

Jean-Luc MUCHA

Sur mes cahiers d’écolier
Sur mon pupitre et les arbres
Sur le sable de neige
J’écris ton nom

Sur toutes les pages lues
Sur toutes les pages blanches
Pierre sang papier ou cendre
J’écris ton nom

Sur les images dorées
Sur les armes des guerriers
Sur la couronne des rois
J’écris ton nom

Sur la jungle et le désert
Sur les nids sur les genêts
Sur l’écho de mon enfance
J’écris ton nom

Sur les merveilles des nuits
Sur le pain blanc des journées
Sur les saisons fiancées
J’écris ton nom

Sur tous mes chiffons d’azur
Sur l’étang soleil moisi
Sur le lac lune vivante
J’écris ton nom

Sur les champs sur l’horizon
Sur les ailes des oiseaux
Et sur le moulin des ombres
J’écris ton nom

Sur chaque bouffée d’aurore
Sur la mer sur les bateaux
Sur la montagne démente
J’écris ton nom

Sur la mousse des nuages
Sur les sueurs de l’orage
Sur la pluie épaisse et fade
J’écris ton nom

Sur les formes scintillantes
Sur les cloches des couleurs
Sur la vérité physique
J’écris ton nom

Sur la lampe qui s’allume
Sur la lampe qui s’éteint
Sur mes raisons réunies
J’écris ton nom

Sur le fruit coupé en deux
Du miroir et de ma chambre
Sur mon lit coquille vide
J’écris ton nom

Sur mon chien gourmand et tendre
Sur ses oreilles dressées
Sur sa patte maladroite
J’écris ton nom

Sur le tremplin de ma porte
Sur les objets familiers
Sur le flot du feu béni
J’écris ton nom

Sur toute chair accordée
Sur le front de mes amis
Sur chaque main qui se tend
J’écris ton nom

Sur la vitre des surprises
Sur les lèvres attentives
Bien au-dessus du silence
J’écris ton nom

Sur mes refuges détruits
Sur mes phares écroulés
Sur les murs de mon ennui
J’écris ton nom

Sur l’absence sans désir
Sur la solitude nue
Sur les marches de la mort
J’écris ton nom

Sur la santé revenue
Sur le risque disparu
Sur l’espoir sans souvenir
J’écris ton nom

Et par le pouvoir d’un mot
Je recommence ma vie
Je suis né pour te connaître
Pour te nommer

Liberté
Paul Eluard, Poésies et vérités, 1942
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Commission Espaces de propreté
Rapporteur : Didier LIOT

3 Membres : Gaèle MATHIEU-THOUILLAUD

Francis GOUL, Claudette ROBERT

Membre coopté: Alain TERRAL

Commission Église et Cimetière
Rapporteur : Claudette ROBERT

3 Membres : Catherine BOUYSSOU

Geneviève CARRILLO, Sandrine MUCHA

Membres cooptés : Alain GOUL

Marie-Claude TERRAL, Annick MIGOT

Hélène LABARTHE, Albert LIFFAURE

Commission Chemins de randonnées
Rapporteur : Jean-Luc MUCHA

5 Membres : Gaèle MATHIEU-THOUILLAUD

Maurice DERRIEN, Arnaud STEINBACH

Francis GOUL, Catherine BOUYSSOU

Membres cooptés: Aline THOUILLAUD

Joël MIGOT, Xavier VAN DE HEL, Pierre DAUBIE

Commission Voirie et Travaux
Rapporteurs : Maurice DERRIEN

et Arnaud STEINBACH

4 Membres : Jean-Luc MUCHA, Didier LIOT

Gaèle MATHIEU-THOUILLAUD

Geneviève CARRILLO

Membres cooptés: Joël THOUILLAUD

Pierre DAUBIE

Commission Agriculture
Rapporteur : Francis GOUL

2 Membres : Gaèle MATHIEU-THOUILLAUD

Arlette HUAUT

Membres cooptés: Hélène LABARTHE 

Jacques VIDAL, Sandrine ANNIBAL

Jean-Claude SABATIER

Commission 
Embellissement du village et hameaux
Rapporteur : Jean-Luc MUCHA 

5 Membres : Arlette HUAUT 

Geneviève CARRILLO, Didier LIOT

Catherine BOUYSSOU, Maurice DERRIEN

Membres cooptés : Marie-Anne MUCHA 

Christelle STEENBRUGGE, Nelly GRAVELLE

Joëlle GRAVELLE, Bernadette LACOMBE

Commission Finance
Rapporteurs : Jean-Luc MUCHA 

Tous les membres du Conseil

Régie de Recettes
Rapporteur : Geneviève CARRILLO

2 Membres : Catherine BOUYSSOU 

Sandrine MUCHA

Commission Jeunesse et Ainés
Rapporteurs : Sandrine MUCHA et 

Catherine BOUYSSOU

5 Membres : Gaèle MATHIEU-THOUILLAUD

Geneviève CARRILLO, Francis GOUL

Arnaud STEINBACH, Arlette HUAUT

Membres cooptés : Aline THOUILLAUD

Christiane GOUL

Commission 
Site Internet et Communication
Rapporteur : Didier LIOT

4 Membres : Jean-Luc MUCHA, Sandrine MUCHA 

Gaèle MATHIEU-THOUILLAUD, Arlette HUAUT
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Commission Cimetière

Le plan du cimetière se trouve à l’entrée.
Le columbarium est terminé, il comporte 6 cases. Chaque loge peut contenir 3 urnes.
Le tarif des concessions est de 700 €  pour une durée de cinquante ans.
Le jardin du souvenir se trouve à gauche en entrant, face au columbarium.

Commission Eglise

La commission a constaté la nécessité de réaliser certains petits travaux à l’église : 
• Remplacement de petits vitraux cassés.
• Une ou deux couches de peinture sur la porte d’entrée, ainsi que sur la porte intérieure.
• Rejointoiement de quelques pierres du mur extérieur.
• La mise aux normes électriques a été réalisée.

Commission Espace Propreté

Pas de problème particulier en ce qui
concerne les dépôts dans les containers
appropriés.
Soyons vigilants pour préserver ces lieux
dans l’état où nous souhaitons tous les 
trouver…

Eviter de déposer en dehors de ces 
containers ; s’il arrive qu’ils soient saturés
merci de prévenir la Mairie ou Didier
LIOT (06 87 75 77 65).

L’incendie d’un véhicule volé en septembre
a laissé quelques traces sur la haie de thuyas ; le container Verre a été rapidement remplacé.

Commission Salle des Fêtes

La salle est souvent louée par les associations et des personnes privées. Pour 2015 nous recensons déjà
plusieurs réservations (vous trouverez page 42 les tarifs de location).
Des modifications sur le fonctionnement de la salle des fêtes sont à l’étude par la commission ainsi que
l’édition d’un règlement intérieur. Il sera affiché ensuite dans la salle.

Bulletin Communal - 4 - Thézac 2015

SDEE (Syndicat d’électrification)
Titulaires : Francis GOUL, Didier LIOT

Suppléants : Jean-Luc MUCHA, Arnaud STEINBACH

Syndicat Mixte des Eaux de la Lémance
Titulaires : Jean-Luc MUCHA, Didier LIOT

Suppléants : Arnaud STEINBACH, Francis GOUL

Syndicat 
Intercommunal des Écoles de Tournon
Titulaires : Gaèle MATHIEU-THOUILLAUD

Jean-Luc MUCHA

Suppléants : Francis GOUL, Arnaud STEINBACH

Syndicat Intercommunal Centre de Secours
Titulaire : Didier LIOT

Suppléant : Claudette ROBERT

S.I.V.U (Chenil, Fourrière)
Titulaire : Jean-Luc MUCHA

Suppléant : Gaèle MATHIEU-THOUILLAUD

Syndicat de la vallée du Lot
Titulaire Jean-Luc MUCHA

Suppléant : Didier LIOT

Correspondant Défense
Titulaire : Jean-Luc MUCHA

Suppléant : Claudette ROBERT

C.C.A.S 
(Centre Communal d’Action Sociale)
Président : Jean-Luc MUCHA 

8 Membres : Geneviève, Cathy, Gaèle, Didier,

Francis, Claudette, Arlette, Maurice

Commission Finances
Titulaire : Jean-Luc MUCHA

Suppléant : Francis GOUL

Commission Économie
Titulaire : Didier LIOT

Suppléant : Sandrine MUCHA

Commission Tourisme et Patrimoine
Titulaire : Gaèle MATHIEU-THOUILLAUD

Suppléant : Arnaud STEINBACH

Commission Sport et Santé
Titulaire : Claudette ROBERT

Suppléant : Didier LIOT

Commission Culture
Titulaire : Arlette HUAUT

Suppléant : Geneviève CARRILLO

Commission Voirie et Assainissement
Titulaire : Jean-Luc MUCHA

Suppléant : Maurice DERRIEN

Commission Environnement
Titulaire : Jean-Luc MUCHA 

Suppléant : Didier LIOT

Syndicats Intercommunaux Les Commissions

Commissions Communautaires
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L’ornithologue et imitateur Franck Ibanez enrichira le programme de commentaires sur les diverses
significations des chants d’oiseaux qu’il illustre par des imitations parfaites. Ces dernières, se révèlent
comme des œuvres d’art en soi, et délivrent une forte empreinte émotionnelle.
Cette proposition artistique particulièrement originale sera précédée d’une balade ornithologique 
à 19h.
Places limitées - Réservation indispensable dès à présent - tarif de 6 à 13 €
Office de Tourisme Fumel-Vallée du Lot : 05 53 71 13 70.
Promenade gratuite sur réservation - Buvette et encas seront proposés par l’association les Chemins
de Thézac sur place entre 19h45 et 20h30.
Plus d’informations : www.spectacles-fumelcommunaute.com
Un fascicule regroupant tous les spectacles, tarifs et renseignements divers de la saison 2014-2015 est
à votre disposition en mairie, ainsi qu’à l’office de tourisme. 

Commission économie

Cluster bois et énergie du Fumélois
1/ Un cluster est un groupe d’entreprises et d’institutions partageant un même domaine de compé-
tences.
Son but est de favoriser les actions de développement et d’innovation dans la filière Bois et Energie du
territoire.
Il doit impulser l’ancrage et le développement de l’activité bois sur notre territoire.

2/ Étude Ressource Bois en Fumélois et Monflanquinois.
Il s’agit de déterminer la quantité de bois réellement mobilisable et valorisable.
Coût estimé 74 617 € .

3/ Création d'une SEM FUMEL ENERGIE DURABLE.
C’est une structure mixte (partenariat public-privé) qui a pour mission de gérer la plateforme bois énergie.
Il sagit d'un partenariat exemplaire et complémentaire partagé entre la sphère publique et privée :

• Fumel Communauté : 51 %.
• Marès Bernard, exploitant forestier et Castagné Philippe, scieur/transformateur de bois : 24,5 % 

chacun.

Pourquoi une plateforme Bois Energie ?
• Des besoins croissants (chauffage ou process industriels),
• Une ressource disponible et locale,
• Une énergie naturelle et renouvelable,
• Une valorisation des sous-produits de la filière bois,
• Une volonté des élus locaux de s’engager activement pour développer la filière bois énergie, via une

SEM (Société d’Economie Mixte).

C’est une filière génératrice d’activité locale :
• Elle permet la création d’emplois non délocalisables et porteurs de valeur dans le territoire.

Et elle est à l’initiative de nouvelles solidarités entre les territoires :
• Clients actuels (4500 tonnes commercialisées) : Industries, Établissements de santé, Agriculteurs,

Etablissement scolaire.
• D’autres projets en cours (bassin d’initiation et gymnase de Libos, piscine de Malbentre à Pujols,

réseaux de chaleur à Agen).
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Commission Sport

Diminution du budget de fonctionnement de 15 %
• Carte Pass’sport : 

250 cartes maximum disponibles réservées aux habitants de Fumel Communauté : 14,24 € .
• Subvention aux clubs :

Forfait/jeunes <18 ans résidents de Fumel Communauté.
42 000 €  pour 31 clubs (moyenne 1 350 €  par club)

• Rencontres sportives scolaires : Encadrement selon choix des enseignants.
• Projet “City-Sport” :

Existent à Fumel (H. Cavaillé) et Montayral (Mortefond)
Libres d’accès : Foot, Basket… Une surveillance pourrait être envisagée.

• Guide des associations sportives : 
Dans les écoles, mairies, et site de Fumel Communauté.
Concerne tous les sports.

• Trophées des sports 2015 : 6 février 2015.
Clubs pratiquant des compétitions : 45 clubs pour 12 catégories.

• Piscine : Ouverte du 4 juillet au 31 août en 2014.
Personnel : 2 maîtres nageurs et 4 personnes à l’accueil.
65 000 entrées = 20 000 €  (dont buvette : 5 000 € )
Coût total de fonctionnement : 55 657 €
Problèmes : Profondeur 1 m (enfant <8 ans) – chauffage – régulation automatique.
Ouverture 2015 : 1er juin (scolaires) – juillet et août.

Commission Culture 

La commission culture a pour but de définir les orientations du projet culturel intercommunal. Elle se
réunit tous les deux mois, et aborde des sujets tels que la tarification des spectacles, la communication
de la saison culturelle, l’ouverture de nouvelles disciplines à l’Ecole des Arts ou encore les subventions
attribuées aux associations culturelles. 

Nous avons été nombreux au sein de Fumel Communauté à apprécier la dernière saison culturelle.
Nombreux aussi à profiter du tout nouveau pass-curieux qui offre les avantages suivants :

• Le tarif : une réduction de 30% sur le prix de tous vos billets.
• Une invitation au premier spectacle de la saison.
• Une invitation surprise au cours de la saison.
• La possibilité d’ajouter en cours de saison un ou plusieurs spectacles au tarif pass-curieux.
• Des réductions chez les partenaires comme par exemple : 
Blues station in Tournon, Festival de Bonaguil, Le Liberty…

La nouvelle saison est encore plus variée avec entre autre :
Dans le cadre de la saison culturelle proposée par
Fumel Communauté, l’Eglise de Thézac accueillera le
vendredi 29 mai 2015 “les Chants de Garonne” avec le
concert lyrique “Le chant des oiseaux”. De la polypho-
nie de la Renaissance aux Histoires Naturelles de Jules
Renard et Maurice Ravel, en passant par l’oiseleur
Papageno dans “La Flûte Enchantée” de Mozart, ce
spectacle présente nombre de pièces vocales et instru-
mentales d’époques diverses, inspirées aux composi-
teurs par le chant des oiseaux.



Etat Civil 2014

Reconnaissance anticipée

Enfant LACAZE,
le 25 août 2014.

Mention de naissance 

Eliot, Angus, Jean-Pierre GOUTAIL-GRAVELLE,
né le 18 janvier 2014.

Chloé, Léna LACAZE,
née le 9 novembre 2014.

Décès

Mme Albanie, Noélie CROCYS,
veuve de M. Marcel, Jean CARCUAC,
décédée le 30 janvier 2014.

Mme Renée, Odette POURCEL,
veuve de M. Jean, Antoine, Marcel BONS,
décédée le 15 juin 2014.

Mme Suzanne, Hélène, Blanche BLANCHARD,
veuve de M. Marcel, Auguste, Marie GALVIN,
décédée le 18 septembre 2014.

Avis de mention de décès

Mme Marie-Jeanne, Lydie DAUBIE,
épouse de Rémy LAURAS,
décédée le 21 février 2014 à Villeneuve-sur-Lot.

M. Pierre, Jacques COCCOLO,
décédé le 8 juin 2014 à Moyeuvre-Grande (Moselle).

M. Jean, Fernand, Georges REY,
décédé le 17 août 2014 à Villeneuve-sur-Lot.

Mme Andrée, Germaine BARRIERES,
décédée le 21 octobre 2014 à Agen. 
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Budget

Les chiffres de l’année 2014

 

 

 
 

Quelques   CHIFFRES   de    l’ANNEE 2014 
Bilan définitif en janvier 2015 

 
 

Principales Dépenses de FONCTIONNEMENT 
91.597 ! 

 
Charges générales 34.419,00 ! 
Dont  
consommation énergie + eau   4.700,00 ! 
Entretien terrain   7.400,00 ! 
Entretien Bâtiments   1.130,00 ! 
Location diverses    1.784,00 ! 
Voies, réseaux et voirie   3.335,00 ! 
Fournitures équipement divers   2.300,00 ! 
Frais télécommunication timbres   1.700,00 !  
Assurances   2.600,00 ! 
Contentieux   3.000,00 ! 
Fêtes et cérémonies   2.000,00 ! 
Taxes foncières   1.388,00 ! 
Organismes divers                             1.300,00 !
  
Charges de Personnel 16.700,00 ! 
Versement Fumel comm.   5.000,00 ! 
(Transfert compétences ) 
 
Autres charges de gestion 35.160,00 ! 
Dont 
Indemnités élus et charges 10.600,00 !    
Service incendie   6.200,00 ! 
Chenil      211,00 ! 
Ecoles de Tournon d’Agenais 16.800,00 !   
Subventions associations   2.260,00 ! 
Rosières                                                200,00 ! 
 
Charges financières  
Remboursement intérêts emprunts  2.575,00 ! 
 
 
    
 

Principales Recettes de FONCTIONNEMENT 
137.300 ! 

 
Impôts et Taxes (Etat)      59.930,00 ! 
Dotations diverses        43.280,00 ! 
(Etat et Conseil Général)        
Redevance diverses         1.395,00 ! 
(Cimetière, Edf, France Télécom)            
  
Revenus des immeubles       11.950,00 ! 
Salle des fêtes         958,00 ! 
logements 9.795,00 ! 
Relais randon.      1.200,00 ! 
 
Produits exceptionnels            573,00 ! 
 
Excédent fonctionnement 2013      20.107,00 ! 

EMPRUNTS 2013 
 

  Remboursement capital     10.130,00 !  
  Remboursement intérêts       2.575,00 !   (fonctionnement) 
  Remboursement anticipé     20.000,00 ! 
  ligne de trésorerie   
  
- Relais randonneur 
  emprunt 2004/2019 :           3.998,83 !/an (capital + intérêts) 
- Mutation bâtiment et divers  
  emprunts 2010/2015 :            7.421,11 !/an (capital + intérêts) 
   
 
 

            
  Dépenses d’INVESTISSEMENT      2014                Recettes d’INVESTISSEMENT 2014 
 
Travaux  
Cimetière columbarium    3.775,00 !   TVA sur  travaux  
Bâtiments communaux     1.490,00 !   d’investissement 2013           7.000,00 ! 
Divers               
Terrains – chemins - divers   1.877,00 !                                    
Matériel informatique        700,00 !    
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Cette cérémonie est un hommage
rendu à nos soldats morts hier et
qui tombent encore aujourd'hui

(Afghanistan, Mali, Centrafrique…) pour
que nous soyons libres. 
Il se devait, cette année, de marquer cet
événement. A cet effet, une section de la
10e compagnie du 48e régiment de
Transmissions était présente devant
notre monument.

Une plaque du souvenir des anciens combattants de l'AFN a
été également dévoilée par :
Christian Foret, Alain Goul, Maurice Leygues, Albert Liffaure,
Christian Marty, Marc Mourgues et Georges Rey.

Notre drapeau a été monté pour la première fois par un ancien
combattant, un militaire et un enfant, tous les trois de Thézac.
Cette image représente la transmission de notre histoire.

Se souvenir c'est transmettre, et transmettre permet de préparer l'avenir.

Les enfants du village ont animé cette belle cérémonie et nous tenons à les remercier. Un petit mot a été 
prononcé par chacun d'eux et s’en est suivi la lecture du beau poème de Paul Eluard "La Liberté".

Plusieurs manifestations sont
venues durant cette année 2014
agrémenter notre vie communale :

la chasse aux œufs, la journée famille et
l'arbre de Noël.

La chasse aux œufs, le 18 avril 2014

Les cloches sont passées à Thézac ce 18
avril. Les thézacaises, les thézacais, leurs
enfants et leurs petits-enfants étaient
tous conviés au centre du village afin de
chercher les œufs de Pâques que les
cloches avaient essaimés. Cette première
manifestation, un mois à peine après
l’élection du nouveau Conseil Municipal,
a été particulièrement appréciée. La
chasse aux œufs a été clôturée par un pot
de l’amitié offert à tout le village.

Journée famille du 12 octobre 2014

Les Thézacais et Thézacaises étaient
conviés pour cette journée à partager en
toute convivialité un repas sous forme
d’auberge espagnole – avec de nom-
breux plats plus succulents les uns que
les autres – L’apéro et les grillades étaient
offerts par la municipalité. Une anima-
tion jeu de pétanque a suivi et de nom-
breuses équipes ont pu rivaliser dans la
joie et la bonne humeur.
Les enfants ont eu le plaisir de jouer sur
une structure gonflable.
Le beau temps étant de la partie, nous
avons passé une journée formidable !!!

Nous remercions tous les participants de cette journée dont la réussite nous invite à recommencer.

Commémoration

Cette année 2014 a été une année particulière puisque nous avons commémoré

le centenaire de la Grande Guerre. 

Les rencontres 
intergénérationnelles

Leur finalité est de faire rencontrer les différentes générations pour mieux se

connaître en passant un bon moment.



Prix de l’eau
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Le 1er arbre de Noël, le 14 décembre 2014

Le Père Noël a eu la bonne idée et la gen-
tillesse de venir nous rendre visite ce 14
décembre.

Le cirque TONY nous a donné une
représentation artistique, magique,
humoristique nous laissant des étoiles
plein les yeux.

Des cadeaux attendaient les plus jeunes
et les aînés pour le plaisir de tous, distri-
bués par le Père Noël en personne.
Un énorme goûter nous a régalés. 

A nouveau, nous remercions les uns et
les autres pour leur présence où la ren-
contre des générations a été un véritable
moment de bonheur.

L'objectif de cette journée était de faire
plaisir à l'autre. 

Mission accomplie.

Tarification 2015

Recette attendue 2015

Impact sur les consommateurs
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Les réseaux

Aide à la prise en charge partielle des coûts d’installation ou d’acquisition

d’une solution haut débit par le satellite.

Objet 

Dans la perspective de résorber les dernières zones blanches ADSL (environ 5% des abonnés), le
Département de Lot-et-Garonne, le Pays du Lot et le Pays d’Albret ont confié à la société SDNum la
conception, la construction et l’exploitation d’un réseau haut débit Wimax.
Malgré le déploiement de ce réseau, une faible proportion d’abonnés reste inéligible au haut débit
Internet.
L’évolution des offres Internet par le satellite offre aux abonnés non desservis par une solution ter-
restre une alternative intéressante. 
Toutefois les frais d’installation et/ou d’acquisition de l’équipement de réception satellitaire consti-
tuent une charge supplémentaire a supporter par ces utilisateurs. C’est pourquoi, le Conseil
Général a décidé de créer une aide individuelle de 150 €  pour les usagers inéligibles a une solu-
tion haut débit terrestre (ADSL ou Wimax). 

Bénéficiaires 

Particuliers, professions libérales, artisans, entreprises, associations, collectivités de Lot-et-Garonne
ne pouvant accéder a une offre haut débit Internet terrestre, autrement dit, non éligibles a Internet
par l’ADSL, le RE-ADSL ou le Wimax.
Une seule aide sera versée par demandeur et adresse postale.

Montant de l’aide 

Aide forfaitaire de 150 €

Pièces à fournir 

L’aide sera débloquée sur présentation :
• d’un certificat d’inéligibilité a une offre Wimax visée par un fournisseur d’accès Internet présent
sur le réseau Wimax du Lot-et-Garonne (cette information sera vérifiée auprès de l’opérateur SDNum,
exploitant du réseau Wimax),
• d’une attestation sur l’honneur que la ligne téléphonique n’est pas éligible à l’ADSL, 
• d’une copie de la facture d’installation ou d’achat du kit Internet satellite (parabole + modem) datée
a partir du 1er janvier 2011,
• d’une copie de l’abonnement souscrit auprès d’un fournisseur d’accès Internet par satellite,
• d’un relevé d’identité bancaire au nom de l’abonné.

Service à contacter 

Direction des systèmes d’information et de l’aménagement numérique Tél.: 05.53.69.41.84.
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Relais du Randonneur

Cette année encore, malgré une météo capricieuse, 

le relais a rempli sa mission. 

En effet, plus de 120 randonneurs sont passés
se reposer dans nos locaux après des parcours
de randonnée parfois difficiles. 

Tous particulièrement ravis et enthousiastes de l’ac-
cueil et de la qualité de notre hébergement, ils ont
inscrit dans le livre du Relais leurs messages de satis-
faction.

Nous pouvons remercier le travail de nos bénévoles,
particulièrement Aline et Jöel THOUILLAUD,
rejoints en cours de saison par Alain TERRAL.
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Protection contre le vol

La gendarmerie de Fumel communique : 

quelques gestes simples pour se protéger. 

Prévention des vols commis dans les véhicules communément appelés vols à la roulotte.

Ne serait-ce que pour un court instant :
• Verrouillez les portes et remontez les fenêtres de votre véhicule systématiquement ;
• Ne vous éloignez jamais de votre véhicule en laissant les clefs sur le contact ou le moteur en 

fonctionnement ;
• Ne laissez pas dans votre véhicule d'objets à la vue du public (documents administratifs, sacs appa-

rents, appareil photo, autoradio détachable …) ;
• Ne stationnez pas votre véhicule à un endroit trop isolé et sans éclairage ;
• Munissez votre véhicule d'une alarme de renvoi sur votre téléphone portable ou fixe (les alarmes avec

avertisseurs sonores, devenues banales, n'attirent plus l'attention des passants) ;
• Ne considérez pas le coffre de votre véhicule comme un lieu sûr de protection de vos objets et 

équipement de valeur.

Contre les cambriolages ayez le bon réflexe.

Protégez votre domicile : 
• Équipez votre porte d'un système de fermeture fiable, d'un viseur optique, d'un entrebâilleur,
• Installez des équipements adaptés et agréés (volets, grilles, éclairage automatique intérieur/extérieur,

alarmes ou protection électronique, demandez conseil à un professionnel),
• N'inscrivez pas vos nom et adresse sur votre trousseau de clés,
• Si vous avez perdu vos clés et que l'on peut identifier votre adresse, changez immédiatement vos

serrures,
• Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la boite à lettres, dans le pot de fleurs. Confiez les

plutôt à une personne de confiance,
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Mesdames, Messieurs

Voilà déjà 7 ans que le centre de secours a été crée sous la direction de l’Adjudant Chef Blondy, celui-
ci est composé de 17 sapeurs pompiers. Des formations diverses nous permettent de nous spéciali-
ser dans des domaines différents afin d’améliorer nos actions auprès de vous.

A ce jour 110 interventions ont été effectuées.

Cette année 3 sapeurs ont effectué une formation bloquée :
Peton Aurélien, Marmié Yohann, Gaudry Mathieu. Nous avons aussi le plaisir d’accueillir  
L’ADC Foret Jean-Luc.

Courant 2015 nous allons accueillir Paillard Patrick et Smith Valentin.

Si toutefois vous désirez incorporer le centre n’hésitez pas a nous contacter et nous rejoindre.

Merci à l’ensemble des Mairies et à vous tous pour votre soutien.

Bonne année à tous.

Les Sapeurs pompiers de Tournon d’Agenais

avec Fabien Rebourg pour le Téléthon
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Le mot des Pompiers

Le centre de Tournon fête sa 7e année d’existence. 

• Fermez la porte à double tour, même lorsque vous êtes chez vous. Soyez vigilent sur tous les accès,
ne laissez pas une clé sur la serrure intérieure d'une porte vitrée. (Il existe des cales pour empêcher l'ou-
verture des baies vitrées par l'extérieur),

• De nuit, en période estivale, évitez de laisser les fenêtres ouvertes, surtout si elles sont accessibles
depuis la voie publique,

• Ne laissez pas trainer dans le jardin une échelle, des outils, un échafaudage…
• Avant de laisser quelqu'un pénétrer dans votre domicile, assurez vous de son identité en utilisant

un interphone, le judas ou l'entrebâilleur de porte,
• En cas de doute, même si des cartes professionnelles vous sont présentées, appelez le service ou la

société dont vos interlocuteurs se réclament,
• Ne laissez jamais une personne inconnue seule dans une pièce de votre domicile,
• Placez en lieu sûr et éloigné des accès : vos bijoux, carte de crédit, sac à main, clés de voiture et ne

laissez pas d'objets de valeur qui soient visibles à travers les fenêtres,
• Si vous possédez un coffre fort, il ne doit pas être visible des personnes qui passent chez vous,
• Photographiez vos objets de valeur pour faciliter les recherches en cas de vols,
• Notez le numéro de série et la référence des matériels, conservez vos factures ou expertises pour les

objets de très grande valeur.
En cas d'absence durable :

• Avisez vos voisins ou le gardien de votre résidence,
• Faites suivre votre courrier ou faites le relever par une personne de confiance : une boite à lettres

débordant de plis révèle une longue absence,
• votre domicile doit paraître habité : demandez que l'on ouvre régulièrement les volets le matin,
• créez l'illusion d'une présence, à l'aide d'un programmateur pour la lumière, la télévision, la radio... 
• ne laissez pas de message sur votre répondeur téléphonique qui indiquerait la durée de votre

absence. Transférez vos appels sur votre téléphone portable ou une autre ligne.

SIGNALEZ A LA GENDARMERIE TOUT FAIT SUSPECT POUVANT LAISSER PRESAGER LA PREPA-
RATION OU LA COMMISSION D’UN CAMBRIOLAGE.

Dans le cadre des opérations “tranquillité vacances“ organisées toute l'année signalez votre absence
à la gendarmerie. Des patrouilles pour surveiller votre domicile seront organisées.

SI VOUS ÊTES VICTIME D'UNE INFRACTION, OÙ VOUS ÊTES TÉMOIN D'UN FAIT APPELEZ
IMMÉDIATEMENT LA BRIGADE DE GENDARMERIE.

Le dépôt de plainte après un vol est essentiel. Il permet de faire des recoupements et ainsi d' appré-
hender les malfaiteurs.
Avant l'arrivée des forces de l'ordre préservez les traces et indices à l'intérieur comme à l'extérieur:
ne touchez à aucun objet, porte ou fenêtre, interdisez l'accès des lieux à toute personne sauf en cas
de nécessité.

Si les auteurs sont toujours sur place ne prenez pas de risques inconsidérés. Privilégiez le recueil
d'éléments d'identification (type de véhicule, langage, stature, vêtements...).

Ne pas hésiter à prendre une photo à l'aide de votre téléphone portable de la plaque d’immatricu-
lation du véhicule et/ou de la personne.

Gendarmerie de FUMEL, 
8 place Voltaire 47500 FUMEL

Tél. : 17 - 05/53/40/44/90



Merci à Michel et Alain pour leur photos et films tout au long de l’année

• Le club des Loisirs

• Les amis du causse

• Les chasseurs

• Gens de terroirs

• Les chemins de Thézac

• Secours aux enfants de Roumanie

Les associations

Notre commune est riche de 6 associations

Al'occasion de la fête votive du 25 mai 2014,
les 6 associations de la commune et la com-
mission Aînés/Jeunesse de la municipalité

se sont rassemblées pour proposer au public présent
un repas simple et néanmoins savoureux, à 10 €  seu-
lement. 

Le Club des Loisirs, Gens de Terroirs, Les Amis du
Causse, Les Chemins de Thézac, Les Chasseurs de
Thézac,  Secours aux Enfants de Roumanie et la com-
mission Ainés/Jeunesse  se sont donc partagé les
tâches d'organisation, de préparation, d'accueil, de
service, etc dans la bonne humeur générale.

Et l'on a pu ainsi déguster de très bonnes char-
cuteries, grillades/frites, fromages, et de la
salade de fruit.

Les bénéfices de cette animation ont été partagés
équitablement entre tous les protagonistes.

Le repas sera servi à nouveau cette année, le
dimanche 31 mai 2015. Nous espérons accueillir un
plus grand nombre de convives : en effet, la randon-
née pédestre sera organisée le dimanche matin, et
une partie des marcheurs pourra déjeuner sur place.

Réservez dès à présent, sur votre calendrier le
dimanche 31 mai 2015…

Le repas des Associations

Ce premier essai fût un succès. Même la météo était clémente ! 

150 repas furent servis.
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Le loto de mars  

Les amateurs de lotos sont venus nombreux. Une
appréciable récompense pour notre équipe qui s’ef-
force de présenter des lots de qualité et de soigner
leur présentation avec de jolies corbeilles. Nous
remercions tous ceux qui offrent des lots, des dons
ou réalisent les pâtisseries pour l’occasion.

La fête de mai 

Ouverture dès le samedi après-midi avec le concours
de pétanque. 
A l’affiche du dîner spectacle du samedi soir, l’asso-
ciation MUSIC’ALL a interprété un pot pourri de
chansons populaires retraçant plusieurs périodes sur
fond de comédie musicale.  Une jolie performance de
la part de cette troupe d’amateurs fort sympathique
et fuméloise de surcroît. Un petit clin d’œil à
Summer pour  féliciter leur dernière recrue  ! 

L’après-midi, les danses sévillanes de la troupe de
Clara ont remporté un large succès auprès du public.
Costumes, grâce et rythme nous ont tous ravis. 

Petits et grands, au dehors ont pu s’adonner au plai-
sir des jeux en bois du Ludobus de Penne d’Agenais.
D’autres, au concours de pétanque à nouveau.

C’est sur les flonflons du bal musette en compagnie
d’Eliane PITTET que s’est achevé ce week-end de
fête.

Repas et feu de la Saint Jean 

Le temps  a permis de dîner dehors, bien appréciable
en ce premier jour de l’été. Un beau tas de bois avait
été dressé dans le pré par des “gros bras“ serviables.
Grand merci à Eric DUMEAUX pour l’animation
disco de la soirée. 

Sortie du Club des Loisirs

Faute de disponibilité des uns et des autres,  elle sera
reportée sur 2015. Que ceux qui désirent participer à
cette sortie se fassent connaître auprès de l’associa-
tion. Nous leur communiquerons le programme le
moment venu.

Le  Bal des Vendanges 

Animé une fois de plus par l’orchestre TINELLI. On
ne s’en lasse pas ! On se répète ! mais il est tellement
formi…formidable comme dirait Charles !

Grand merci à Geneviève qui a confectionné, pour
notre gourmandise, une quantité phénoménale de
merveilles.

Prochaine étape, le Réveillon de la St Sylvestre. Tous
à vos cotillons ! et en piste avec l’orchestre André
ALLE, lui aussi de retour. 

Activités 2015 

• 31 janvier : Assemblée Générale 
• 21 mars : loto
• 30-31 mai : fête du village

o Pétanque samedi & dimanche
o Dîner spectacle  avec l’association MUSIC’ALL

de Fumel
o Animations  dimanche après-midi, à définir
o Bal musette dimanche soir 

• 27 juin : feu de la Saint Jean
• 12-13 septembre : sortie Thézac Charente
• 24 octobre : Bal des Vendanges
• 31 décembre : Réveillon

N.B : Le Club des Loisirs remercie tous les bénévoles
qui ont apporté leur aide lors des manifestations de
l’année.

Avec les  meilleurs vœux de l’équipe et 

de sa Présidente Claudette Robert

Le Club des Loisirs

Saison 2014 & Calendrier 2015



Bulletin Communal - 30 - Thézac 2015

Tous les premiers dimanches de chaque mois
est organisé, à la salle des fêtes, un bal occitan
où danseurs et musiciens viennent s’adonner

à un moment de plaisir et de détente dans une
ambiance chaleureuse et conviviale. De la même
façon, le 14 juillet, un marché gourmand permet de
rassembler un très grand nombre de convives pour
apprécier les produits de notre terroir et partager
ainsi une soirée festive avec des animations variées.
Le nouveau bureau a pour ambition de faire parta-
ger cette culture d’antan en fédérant son action avec
des associations similaires des environs pour offrir à
un public élargi ce type d’activités qui nous rappro-
chent de nos racines.

Le nombre de participants durant l’année écou-
lée étant en nette progression, cela représente
un signe d’encouragement pour poursuivre et

diversifier encore nos actions.

Le bureau.
La présidente : Lou L’Hôpital Navarre

Le vice président : Guy Frègefond
La secrétaire : Martine Pasquet
Le trésorier : Christian Montel

Les amis du Causse

Faire vivre ou revivre des valeurs en relation avec le patrimoine et la culture

occitanes, telle est la vocation première de notre association
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Le spectacle

Chance d’avoir profité d’un temps idéal pour nos
trois jours de festivités, alors que la veille : vent,
orage, pluie froide n’annonçaient rien de bon.

La réussite des trois représentations de nos
Paysanneries est due à la chance météorologique
mais surtout au talent de nos acteurs bénévoles qui
ont su avec un minimum de répétitions, évoluer avec
aisance, exactitude et naturel pendant l’heure et
demie que dure le spectacle.
Les très bons échos sur la qualité de ce spectacle sont
très encourageants pour le reconduire et continuer à
l’améliorer.

Les marchés gourmands

La fréquentation s’amplifie d’année en année, non
seulement les 500 chaises n’ont pas suffi, mais cer-
tains de nos producteurs ont vite “fermé boutique“
manque de marchandise ! C’est la rançon du succès,
il faudra y remédier pour 2015.

Gens de Terroirs

L’année 2014 a été l’année de la chance !

Spectacle 2014

Repas champêtre

C’est avec joie que la société de chasse de
Thézac vous présente ses meilleurs voeux
pour l’année 2015.

En espérant vous rencontrer lors de son repas,
qui aura lieu à Thézac le 29 mars 2015.

Pour la morale “SECURITE”: Tout le monde en
est conscient ! il suffit juste de s’en souvenir
avant de partir et de l’appliquer pendant 

l’activité.

Merci et BONNES FETES À TOUS

La Société de Chasse

marché gourmand
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Manifestations extérieures

En plus de la journée du mois de Juin au Conseil
Général, la ville d’Agen a invité nos Paysanneries
aux trois jours du “Pruneau show” Encore de la
chance ! Soleil et encore soleil… Une quinzaine
d’adhérents, complétés de quelques danseurs et
musiciens, ont animé durant les trois jours toute une
portion de rue, des milliers de visiteurs, là encore la
communication a fonctionné.
A Marmande, encore et toujours du soleil, deux jours
de plus pour faire connaître nos Paysanneries. 

Projets 2015

Reproduire 2014 en continuant à améliorer car
“PEUT TOUJOURS FAIRE MIEUX”

MERCI à tous

Dates à retenir :   

Assemblée Générale : SAMEDI 17 JANVIER

Les 3 spectacles : MERCREDI 29 JUILLET
SAMEDI 1er AOÛT
MERCREDI 5 AOÛT

Répétition obligatoire : VENDREDI 24 JUILLET
Répétition Générale : LUNDI 27 JUILLET

Le repas champêtre

A la soirée champêtre toujours autant de monde.
Grâce au ciel ! Mais aussi à la réputation et à la qua-
lité du repas. Un peu d’hésitation au début  vite
résorbée par une excellente ambiance et une organi-
sation bien établie. Merci aux petites mains hyper
actives du samedi matin et aux plus grandes qui ont
participé aux installations extérieures. C’est l’union
de tous et la bonne volonté de chacun qui a fait que
l’ensemble de la soirée a été une réussite.

La communication

La chance n’est pas tout… Quinze mille tracts ont été
distribués, par vous tous lors de vos diverses mani-
festations. En plus, cette année,  un petit groupe a
parcouru plusieurs centaines de km pour déposer
tracts et affiches dans les petits commerces de la vie
quotidienne et surtout parlementer, expliquer de
vive voix notre spectacle et ce qui s’y rattache. Et ça
a payé !

Renseignements : 
Sabatier J.C. 05 53 49 25 27 ht

tp
://
w
w
w
.le
sp
ay
sa
nn
er
ie
s.
fr

Pruneau Show - Agen 2014

Pruneau Show - Agen 2014

Conseil Général - juin 2014

Repas champêtre
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Cette nouvelle année devrait voir toutes
ces activités maintenues et développées.

• Plusieurs établissements du Fumélois sont prêts à
nous accueillir pour des dégustations, des visites
de sites industriels.

• La découverte du patrimoine architectural fait
aussi partie de nos objectifs. 

• Des randonnées à la journée seront programmées,
avec visites. Cela nous permettra de nous rendre
sur des terrains plus éloignés. 

• L'ouverture d'une nouveau chemin à la Gabertie
est au calendrier.

• la formation de 4 nouveaux animateurs est au pro-
gramme (en Mars et Mai) ce qui portera le bataillon
d'animateurs à 9 personnes : autant d'ouvertures et
d'idées nouvelles à venir.

Si vous souhaitez essayer la marche, n'hésitez pas à
vous joindre à nous. Vous pourrez faire 2 essais sans
engagement. Cela vous permettra de découvrir
l'équipe, l'ambiance, la façon dont nous marchons :
Le mercredi rando douce 5 à 6 km sur terrain peu
accidenté – le vendredi rando active 10 à 12 km sur
tous terrains.

Visitez notre site, vous y trouverez toutes informa-
tions utiles : http://lescheminsdethezac.jimdo.com/
Contactez nous : lescheminsdethezac@gmail.com
ou 06 79 19 38 59.

Exemple de tarif : Adhésion individuelle avec assu-
rance responsabilité civile : 28,30 €  (incluant la licence
FFRP et l'adhésion à l'association 5 € )

Notre association “Les chemins de Thézac”
maintient son cap. Cette année encore, la
fréquentation de nos balades s'est dévelop-

pée, tant le mercredi en Rando-douce que le ven-
dredi en Rando active. Et le nombre d'adhérents aug-
mente de façon spectaculaire : nous voici désormais
70 membres (soit une augmentation de 25 % de licen-
ciés) pratiquant régulièrement la marche, l'exercice le
plus naturel qui soit, dans la simplicité et la bonne
humeur. Marcher sur la Terre, sous le soleil ou sous
la pluie, c'est se sentir vivre. On respire mieux, on est
détendu. La nature nous porte, et nous apprécions
les paysages qu'elle nous offre.

Activités de l’année écoulée

La cheville ouvrière de l'association se compose de 5
animateurs motivés, qui nous mènent sur les che-
mins avec entrain. Les animations qui agrémentent
certaines de nos sorties sont prisées par nombre de
nos amis marcheurs. Nous avons pu encore cette
année  déguster les produits du Domaine de Lions,

de la Cave des Vins du Tsar, de la Ferme de la Vallée
du Dor et de la Ferme de Coustète.  Ces producteurs
Thézacais nous accueillent toujours avec autant de
sympathie. 

Nous avons également : 
• goûté les produits de la safranière du Château de

Cazideroque.
• visité certains sites du fumélois, tels que le barrage

de l'usine de Fumel, la ferme de Lacontal  et ses
lavandes à Touffailles, la bastide de Tournon ; et
nous avons renouvelé avec plaisir la balade sur le
Lot à bord de la gabarre de Fumel.

Bien sûr, certaines randonnées se sont terminées
joyeusement autour d'une table de restaurant : Saint-
Matré, Lauzerte, Anglars Julliac, Pomarède,
Montaigu de Quercy, Villeréal....

L'équipe pense aussi à travailler : l'entretien et l'ou-
verture de chemins ruraux (en collaboration avec la
Mairie) sont menés avec efficacité et dynamisme par
les bénévoles qui répondent toujours présents.

Les chemins de Thézac

Ce n’est pas le but de la promenade qui est important 

mais les petits pas qui y mènent. 
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tage de câlins et de douceurs. Ils souffrent de lourds
handicaps et sont très sensibles au don de soi, ce
n’est que du bonheur partagé. Ces enfants pas
comme les autres nous donnent une grande leçon de
vie. Visite difficile affectivement mais très enrichis-
sante.

Les familles

LA FAMILLE GABOR : 6 enfants de 4 à 12 ans, une
maman travaillant jour et nuit pour assurer le mini-
mum vital. La famille habite dans un deux pièces
sans confort mais propre. Nous constatons l’état
déplorable de la literie. Après courte réflexion,  déci-
dons de leur offrir un couchage décent et partons à
la recherche de deux lits superposés matelas etc. qui
leur ont été installés quelques jours après.

CRISTINA s’épanouit au sein de sa famille d’accueil
et devient une très jolie adolescente. Ses résultats
scolaires sont très satisfaisants. Son petit frère
Mariam est dans le sillon de sa sœur, sauf une incon-
tinence nocturne qui perdure. La mère biologique
cherche par tous les moyens à attirer sa fille vers
l’Italie… 

Tout au long de l’année

L’Association S.E.R. apporte une aide appropriée à
chaque situation. Aux orphelinats, à quelques
familles, aux cas urgents signalés par Adela, tout ce
travail est géré sur place par nos correspondants offi-
ciels adhérents Adela et Téo, offrant en plus de leur
temps tout leur cœur et leur générosité. 

A la fin de notre séjour de 3 semaines, nous consta-
tons  que la pauvreté est toujours aussi étendue.
Combien de familles se débattent silencieusement
pour leur survie. 

Objectifs 2015

Continuer l’aide d’urgence aux familles, aux orphe-
linats, la collecte de vêtements d’enfants, de matériel
médical, de couettes et couvertures, etc…

Merci de nous aider à aider les autres.

Dates 2015 à retenir :

Samedi 24 Janvier  à 16h30
Compte rendu et Assemblée Générale

Samedi 24 Janvier à 21h
LOTO à la salle des fêtes de Thézac

Association S.E.R. 
siège : Camp d’Amour 

47370 Thézac 
T° / Fax : 05 53 49 25 27

Septembre 2014

Voyage long et fatiguant, au total 6000 km, camion et
remorque chargés au maximum, voir même un peu
plus…
Le but de ce voyage nous fait très vite oublier ses
désagréments.

Dès notre arrivée, nous prenons des nouvelles de
Téo, qui, en Mai 2013 s’était gravement blessé. Il est
debout et remarche comme il peut. Les soins en
Roumanie sont très loin de ce qui se pratique en
France. Il a frôlé l’amputation. 
Il souffre encore, boite, mais il est sur ses deux
jambes.

À l’hôpital

C’est par l’hôpital de Sighet que nous avons com-
mencé. Anca, médecin des urgences, nous attendait
avec impatience. Matériel médical, fauteuils rou-
lants, lits médicalisés, médicaments, perfusions et
une soixantaine de couvertures  lui ont été remis.
Rien n’a progressé depuis notre toute première
visite, les armoires  contenant le stock de médica-
ment et produits de soin sont toujours vides, difficile

pour un médecin de soigner sans rien…
En retour, nous avons reçu des remerciements à n’en
plus finir. 

Les vêtements collectés

Un premier tri a été fait et gardons de côté pour plu-
sieurs familles très pauvres demeurant à Sighet,
pour les orphelinats, pour 2 mamans seules avec 4
tout petits à qui nous avons donné en plus : landaus
poussettes, matériel de puériculture et couches.

Tout le reste, ainsi que des fournitures scolaires a été
distribué, comme nous le faisons tous les ans, direc-
tement dans les familles les plus nécessiteuses vivant
dans des conditions très difficiles. La rencontre et la
distribution s’est faite au sein de l’école fréquentée
par ces enfants. L’accueil a été très chaleureux.
Applaudissements,  chansons, et remerciements. Le
comportement de ces enfants appréciant notre geste
nous encourage à reconduire notre démarche pour la
prochaine expédition en 2015.

Les orphelinats

Moment attendrissant et émouvant.
Après avoir déposé  des cartons de vêtements,  nous
avons distribué aux enfants fruits, yaourts et frian-
dises qu’ils ont dévorés sur le champ.  Le plus
important a été le moment passé auprès d’eux, par

Secours aux enfants 
de Roumanie

Dixième expédition humanitaire de l’Association

Bulletin Communal - 37 - Thézac 2015

Livraison à l’école

Avant le départ

Entrée hopital de Sighet La famille Gabor

LES STATISTIQUES parlent toutes seules.
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Venez partager les plantes que vous aimez

“Echange ou donne plantes contre bons soins”
pourrait être la devise de ce rendez-vous qui
reviendra chaque année au moment charnière
de l’entretien des jardins, le printemps et l’au-
tomne.

Le principe du troc c’est très sympathique : 
on vient y déposer ses propres plantes et on en
repart avec d’autres; Ici pas de porte monnaie ouvert, pour les participants rien d’autre que le bonheur de
partager sa passion du jardinage avec d’autres mordus.

Les deux premières manifestations, furent une découverte pour certaines personnes, qui en redemandent !
C’est aussi l’occasion d’une simple promenade en famille à la découverte des autres… Un bon moment de partage.

Un remerciement à l’Association “Gens de Terroirs”, à M. le Maire et toute son équipe pour leur confiance, leur
soutien et leurs encouragements dans mon projet.

“Tous à vos boutures ! Et préparation de vos plantes favorites.”
Simple visiteur : bienvenue aussi…
Rendez-vous en 2015 le 3e dimanche d’avril le 19 avril 2015
et le 3e dimanche de novembre le 15 novembre 2015.

Pour tout renseignement 
Tél : 05 53 40 79 40
Corinne Vidal

Cours de Yoga à Thézac

Apartir de debut 2015 
je vais commencer 
un cours de yoga à Thézac. 

Prévu le mercredi soir 
de 18h15 à 19h30 
et le vendredi matin
de 10h00 à 11h15.

Tout le monde est bienvenu, 
débutants et 
plus expérimentés. 

Le tarif est 6 € 
par cours. 

Le premier cours 
est gratuit.

Savez-vous que vous pouvez pratiquer ce sport ? LE TIR

Les valeurs de la Fédération Française de Tir :
le respect, l'engagement, l'esprit d'équipe, 
la fraternité, le contrôle et le dépassement de soi. 

La sécurité.
Tous les ans chaque tireur est soumis 
à trois séances de tir contrôlé.

La Fédération Française de Tir 
est une fédération olympique qui propose 
un choix très varié de disciplines par exemple :
• Le pistolet 10 m à air comprimé ou le pistolet

et revolver 22 LR 25/50 m
• L'arbalète, les armes anciennes à poudre noire (avant 1900)
• Tir aux armes règlementaires (armes militaires)

et d'autres encore.

Pierre de Coubertin (multiple champion de France) disait 
“l'important c'est de participer”.
A propos quel était le sport qu'il pratiquait ? Le tir sportif.

Pour tout renseignement contacter la Mairie ou le club de Fumel
Tir Sportif Fumelois
Av de bonaguil - 47500 Fumel 
Tél.: 06 80 21 11 22

Pour information

Pour plus d'informations vous pouvez me contacter sur: elsbeth@canel.fr ou 06.35.91.30.48
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Cinéma appartenant à Fumel Communauté.

Il est géré par une association dans le cade d’une DSP (délégation de service
public). Le cinéma est classé art et essai et possède 3 labels de qualité : jeune
public, patrimoine et répertoire, recherche et découverte.

Ces 3 labels symbolisent le travail fait en direction du jeune public avec une 
participation active aux dispositifs d’éducation à l’image , de la maternelle
au lycée.

Ils représentent aussi un travail de valorisation de l’art cinématographique
sur le territoire au travers de soirées débats, de rencontres avec les réalisa-
teurs…

Plus de renseignements sur le site du cinéma : www.cine-liberty.fr

Les actions prévues en janvier/février :

“L’Iran d’hier et d’aujourd’hui”
Mercredi 14 janvier à 20h30, 
rencontre avec le réalisateur 
Alain Ughetto pour son film “Jasmine”

Jeudi 15 janvier à 20h30, 
rencontre avec le réalisateur 
Mehran Tamadon pour son film “Iranien”

Soirée double programme “Afrique”
Mardi 20 janvier à 19h30 : “mille soleils”

à 21h00 : “Hope”

Jeudi 5 février à 20h30, 
rencontre avec l’historienne d’art 
Françoise Briollais qui évoquera 

la peinture de Hopper après le film 
“Shirley, un voyage dans la peinture 

d’Edward Hopper”

Gardes Pharmacies du Fumelois 2015

J-C Benetton - Lot. Croix Daniel - 47370 Tournon d’Agenais 05 53 40 72 30
A Garnie - Roussel - av. de Fumel - 47500 Montayral 05 53 71 21 68
J Herveleu - Pharmacie Thiers - 33 rue de la République - 47500 Fumel 05 53 71 00 49
M Rascol - 47500 Sauveterre la Lémance 05 53 40 63 29
D Renault - Pharmacie du pont de la Lémance - av. Emile Zola - 47500 Fumel 05 53 40 83 21
E Saint-Guillain - Place du Postel - 47500 Fumel 05 53 40 93 29
B Schmitt - av. de la gare - 47500 Monsempron-Libos 05 53 71 12 50
J-G Zacchia - centre commercial Florimont - 47500 Fumel 05 53 40 86 44

Les périodes de garde par pharmacie vont du samedi soir au samedi matin de la semaine suivante.
Pour la semaine du 24 au 30 janvier : les pharmacies se sont partagées la semaine. Il y a donc une pharmacie qui
assure la garde du WE (du samedi soir au lundi matin) puis une pharmacie différente chaque  nuit de la semaine.

Janvier 3 au 9 10 au 16 17 au 23 24 & 25
Thiers Zacchia Schmitt Lémance

26 27 28 29 30
Zacchia Schmitt Thiers Granie Benetton

Février 31/01 au 6 7 au 13 14 au 20 21 au 27
Granie Saint-Guillain Lémance Benetton

Mars 28/02 au 6 7 au 13 14 au 20 21 au 27 28 au 3/04
Thiers Zacchia Schmitt Rascol Granie

Avril 4 au 10 11 au 17 18 au 24 25 au 1/05
Saint-Guillain Lémance Benetton Thiers

Pâques & lundi 1er mai

Mai 2 au 8 9 au 15 16 au 22 23 au 29
Zacchia Schmitt Rascol Granie

8 mai ascension le 14 Pentcôte & lundi

Juin 30/05 au 5 6 au 12 13 au 19 20 au 26 27 au 3/07
Saint-Guillain Lémance Benetton Thiers Zacchia

Juillet 4 au 10 11 au 17 18 au 24 25 au 31
Schmitt Rascol Granie Benetton

mardi 14/07

Août 1 au 7 8 au 14 15 au 21 22 au 28
Lémance Saint-Guillain Thiers Zacchia

samedi 15/08

Septembre 29/08 au 4 5 au 11 12 au 18 19 au 25 26 au 2/10
Schmitt Saint-Guillain Granie Rascol Lémance

Octobre 3 au 9 10 au 16 17 au 23 24 au 30
Benetton Thiers Zacchia Schmitt

Novembre 31/10 au 6 7 au 13 14 au 20 21 au 27 28 au 4/12
Rascol Lémance Saint-Guillain Granie Benetton
toussaint mercredi 11

Décembre 5 au 11 12 au 18 19 au 23 24 & 25 26 au 1/01
Thiers Rascol Schmitt Rascol Zacchia
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Merci à celles et ceux qui ont participé à la rédaction de ce bulletin.
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Mairie - Secrétariat : 

Ouvert les lundis et jeudis après-midi 
de 13h30 à 17h00 • Tél./Fax. : 05 53 40 79 99
Mail : commune.thezac@wanadoo.fr

Location salle des Fêtes : caution 500 euros.

Salle des Fêtes seule :
• Personne de la commune : 45 euros.
• Autres : 90 euros.
Salle des Fêtes, cuisine et vaisselle :
• Personne de la commune : 65 euros.
• Autres : 120 euros.
Chaises et tables :
• Personne de la commune : gratuit.
• Autres : pas de prêt.

+ Frais de consommation EDF
Relevé fait à la prise et remise des clés de la salle.
Pour tous renseignements s'adresser à la Mairie, 
chez M. le Maire Jean-Luc Mucha au 06 77 10 20 26
ou Mme Geneviève Carrillo au 05 53 40 52 37.

Déchetterie :

Ouverte le lundi et le samedi de 8h30 à 12h30 et le
mercredi de 14h00 à 18h00 à Tournon d’Agenais.

ADMR MONTAYRAL :

Place de la Mairie - 47 500 Montayral
Tél. : 05 53 36 63 51 - Fax : 05 53 70 31 98
E-mail : admr.montayral@wanadoo.fr
L’ADMR en Lot-et-Garonne, c’est 8 300 clients aidés,
35 associations locales, 550 bénévoles et 1 500 salariés.

Conciliateur de la République :

Concilliateur de Justice : 
M. Jacques Schreiber - Mairie Annexe d'Eysses
169. avenue du Général de Gaulle
47300 Villeneuve sur Lot
Tél. : 05 53 36 27 55

Poste de Tournon :

La Mairie de Tournon sert de relais.
lundi au jeudi : 8h30 - 12h00 et 13h30 - 16h30
vendredi : 8h30 - 12h00

Gendarmerie :

Ouvert au public le lundi de 8h00 à 12h00
et le mardi de 14h30 à 18h30 à Tournon d’Agenais.
A Fumel : du lundi au samedi de 8h00 à 12h00 et
de 14h30 à 18h30. Les dimanches et jours fériés
de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00.
Vous pouvez à tout moment communiquer avec les 
services en utilisant la borne d’appel du Portail
Gendarmerie ou en composant le 17. Votre interlocu-
teur sera de jour la Brigade de Fumel et de nuit le 
centre opérationnel de la gendarmerie d’Agen.

Maison Médicale de Tournon :

• Cabinet infirmier D.E. - tél. : 05 53 40 70 67
Mme Duplan, Mme Didier, M. Delys et Mme Venaud
Prises de sang, injections et pansements
Permanences :
mercredi de 7h30 à 8h00 sans rendez-vous
lundi - mardi - jeudi - vendredi sur rendez-vous

• Chirurgien Dentiste :
Dr Robeillo - Tél. : 05 53 40 75 92

• Masseur Kinésithérapeute :
M. Benne - Tél. : 05 53 40 76 39

• Ostéopathe :
M. Gavriloff - Tél. : 05 53 40 15 91

• Diététicienne :
Mme Jolly - Tél. : 06 88 48 24 55

• ASSAD UNA 47 : (association aide à domicile)
Tél./Fax : 05 53 01 49 08
e-mail : assad-tournon@orange.fr
Réseau de 43 associations en Lot-et-Garonne.
• Service tout public et tout âge : enfants, actifs, retraités.
• Personnel compétent, qualifié et disponible pour : l’aide
à la personne, l’entretien du cadre de vie, l’aide aux acti-
vités sociales.

Informations Pratiques
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